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N°2009 - 58 du 15 décembre  2009
Délibération relative aux interventions de l' E.R.P.A. 

sur la filière équine pour l’année 2010
Le conseil d’administration,

Délibérant conformément aux dispositions de la loi organique modifiée n°99-209 du 19 mars 1999 et de la loi modifiée n°99-210 du 19 mars 1999 relatives à la Nouvelle-Calédonie,

Vu la délibération modifiée n°81 du 30 janvier 1989 portant création de l'Etablissement de Régulation des Prix Agricoles,

Vu l'arrêté n°89-15/CC du 22 mai 1989 portant statut de l'Etablissement de Régulation des Prix Agricoles,

Lu le rapport du directeur de l'E.R.P.A.,

Adopte les dispositions dont la teneur suit :

Aide au transport des juments
Article 1 - Il est instauré une aide financière au transport des juments en vue de saillie ou d’insémination artificielle. Cette aide ne peut s’appliquer qu’une seule fois par animal et par an, sur les animaux de moins de dix-sept ans, transportés en 2009 et 2010.
Article 2 - Dans le cas de transports ponctuels, cette aide est calculée en fonction de la distance aller-retour entre la commune de l’élevage et celle de l’étalonnerie. Les distances kilométriques entre communes sont données par l’arrêté n° 2001-1269/GNC du 10 Mai 2001 fixant certaines distances kilométriques sur l’ensemble de la Nouvelle-Calédonie (J.O.N.C. du 22 mai 2001). 

L’aide est calculée comme suit :

· 100 F.CFP/km et par animal pour les distances inférieures à 100 km,
· 125 F.CFP/km et par animal pour les distances de 100 km ou plus.

L’aide sera accordée à l’éleveur inscrit au registre de l’agriculture, à jour de sa cotisation à l’UPRA-équine, et versée sur présentation :

· d’un certificat de transport dûment rempli dont un modèle est joint en annexe 1 de la présente délibération,

· d’une copie de la facture acquittée ou du reçu de paiement de l’insémination et/ou de la saillie,

· d’une copie du document attestant l’origine de la jument délivré par l’U.P.R.A. équine ou les haras nationaux. 
Article 3 - Dans le cas de transports organisés, l’E.R.P.A. pourra rembourser directement à l’organisme en charge des transports entre les élevages et l’étalonnerie.

L’aide sera accordée à l’organisateur du transport et versée sur présentation :

· d’un récapitulatif établi par l’organisateur mentionnant pour chaque animal transporté, le nom et la commune de l’éleveur, le nom et la commune de l’étalonnerie,

· des copies des documents attestant de l’origine des juments délivrés par l’U.P.R.A. équine ou les haras nationaux,
· des copies des factures de transport des animaux des élevages à l’étalonnerie.
Article 4 - L’enveloppe maximale allouée à cette opération est limitée aux crédits inscrits au chapitre 961, sous chapitre 80, article 6512 intitulé «Aide au transport des juments» du budget de l’E.R.P.A..

Dispositions générales

Article 5 - Le directeur et l’agent comptable de l’Établissement de Régulation des Prix Agricoles sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’application de la présente délibération. Le directeur est notamment habilité à signer toute convention nécessaire à son application.

Article 6 - La présente délibération sera transmise au Haut-Commissariat de la République et au gouvernement de la Nouvelle-Calédonie.

Délibéré en séance le 15 décembre 2009
	Un membre du conseil d’administration 

de l’E.R.P.A.

Nicole ANDREA-SONG
	Le Président de l’E.R.P.A.
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